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location en copropritee

Par chacha26, le 23/09/2023 à 19:25

bonjour

je voudrai louer mon appartement en meuble dans ma copropriete

voila ce qui est ecrit dans reglement

les appartements ne pourront etre occupee que bourgeoisement

la location en meublee du logement en entier est autorisee

ma question la duree n'etant pas precisee es ce que je peut louer de 1 semaine a 3 semaine

cdtl

Par yapasdequoi, le 23/09/2023 à 20:50

Bonjour,

Ce n'est pas une question de durée.

"bourgeoisement" exclut la location saisonnière en meublé qui est une activité commerciale.

Donc réponse négative.
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